DEMANDE D'AUTORISATION PROVISOIRE D'ENSEIGNER L'AIKIDO, L'AIKIBUDO

A adresser au Président de la Ligue dont dépend le club.

Nom : _____________________________________ Prénom : ___________________________________

Date et lieu de naissance : ______________________________________________________________

Nationalité : ____________________________________________________________________________

( +( :  _________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________
Grade en aïkido : ________________________ Grade en aikibudo : __________________________

(minimum 1er dan)**



(minimum 1er dan)**

** grade minimum pour enseigner la discipline

Nom de votre professeur : ______________________________________________________________

SYMBOL 111 \f "Wingdings" \s 14 \h
Je possède

) une des deux parties du brevet d'état d'éducateur sportif,

SYMBOL 111 \f "Wingdings" \s 14 \h
Je ne possède pas
) si oui, laquelle : 

SYMBOL 111 \f "Wingdings" \s 14 \h
Je possède

) une attestation de formation

SYMBOL 111 \f "Wingdings" \s 14 \h
Je ne possède pas
) aux premiers secours

Je m'engage à suivre les cours de l'école des cadres et les stages officiels afin de me présenter dès que possible à l'examen du brevet d'état. En attendant, si je suis provisoirement autorisé à enseigner l'aïkido, l'aikibudo, je ne peux le faire que bénévolement.
fait à :




            date et signature :

Observations et avis du ou des DTR (obligatoire - décision du C.D. FFAAA du 29 octobre 1983)(1)

(1)Le ou les DTR engage(nt) sa ou leur responsabilité en signant ce document. Il en est de même du président de ligue. Cette autorisation n'est valable qu'une saison. Elle doit être renouvelée au plus tard le 31 juillet de chaque année.

Date et signature du PDT de Ligue 

Date et signature du ou des DTR

1
1

